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32 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [17 septembre 1790. J 

« Art. 14. Le roi sera prié de proposer à l'Assem¬ blée les mesures qui lui paraissent nécessaires pour assurer l'exécution des lois et le rétablissement 

de l'ordre dans le royaume, l'intention de l'Assem¬ blée nationale étant de révêtir le gouvernement 

constitutionnel de l'Etat de toute la force qu'il doit avoir pour le maintien de la liberté et de la tranquillité publique. » 

On lit unelettre de M. Necker, en date du 8 sep¬ 
tembre, par laquelle il annonce l'envoi de nou¬ 
velles observations sur la liquidation de la dette publique. 

Un de MM. les secrétaires fait lecture de ce mémoire intitulé : 

Dernier rapport de M. Necker a l'Assemblée 
NATIONALE. 

En voici le texte : 
Messieurs, c'est dans un moment de grande 

peine et de cœur et d'esprit, c'est à la suite d'une attaque de mes maux habituels, que je vais en¬ 

treprendre de satisfaire à une décision de l'As¬ semblée nationale, décrétée sur la motion d'un membre du comité des finances. Il a proposé qu'on me demandât mes idées sur la liquidation de la 

dette publique; cet intérêt de sa part à mesopinions 
eût été encore plus naturel au milieu du comité des finances, et avant que ce comité eût fait le 

rapport qui a été lu à l'Assemblée le 27 du mois dernier; mais je ne dois pas m'arrêter à des cir¬ 

constances particulières. Il me semble qu'avant d'examiner de quelle ma¬ nière on doit procéder à la liquidation d'une dette à laquelle le comité seul a donné le nom d'exi¬ 

gible, il faudrait être convenu de la nécessité de cette même liquidation , de cette liquidation du moins considérée d'une manière générale et uni¬ 

forme, ainsi que l'a fait dans son rapport le co¬ mité des finances. 
Je vais, pour répandre du jour sur cette ques¬ 

tion, parcourir avec vous, Messieurs, les articles 

qui composent le tableau de la dette à laquelle le rapporteur du comité des linances a donné Je nom exigible;, on verra que cette désignation n'est applicable qu'à une partie des objets com¬ 

pris dans ce tableau. Et d'aborii le comité convient lui-même qu'une 

partie de cette dette n'est remboursable qu'à des époques éloignées; tels sont : 1° L'emprunt de 1789, rem¬ boursable en dix ans. aux ter¬ mes du décret de création ..... 

2° Les emprunts faits en Hol¬ 
lande et à Gênes, remboursables 
annuellement jusqu'en 1797... 3° Les avances des fermiers 

de Sceaux et de Poissy, dont le dernier terme échoit en 1791.. 
4° Les emprunts désignés sous 

le nom d'emprunts à terme à échoir, ci . ................... Ce sont les remboursements à 

faire sur les emprunts de 
125 millions, de 100 millions, de 80 millions, des loteries d'avril 
et d'octobre 1783, etc. etc., rem¬ 
boursements qui devraient avoir 
lieu, selon les édits et les arrêts 

(1) Ce document est incomplet au Moniteur . 

de création, à des époques an¬ 

nuelles prolongées jusqu'en l'an¬ née 1809.. . . . ................ 5° Les annuités délivrées aux 

notaireset àlacaissed'escompte, 
et dont les payements s'éten¬ 
dent jusqu'en l'année 1825.... 77,000,000 

Ces différents articles se montent à 538 millions ; aucun ne représente un capital exigible actuelle¬ ment; 

Le surplus de cette somme de 1878 millions, désignée sous le nom d "exigible par le comité des 

finances, présente encore des sujets de remarque ; 1° L'article 1er de 149,434 ,000 livres, est com¬ 

posé de la dette du cierge ; cette dette n'a jamais été soumise qu'à un remboursement libre. La somme variable q l'on y destinait annuellement n'excédait pas communément 3 à 4 millions, et 

tous les cinq ans le clergé empruntait une somme à peu près égale à celle qu'il avait remboursée pendant cet intervalle. O i ne peut donc consi¬ dérer la dette du clergé comme remboursable 

en ce moment, à moins d'appliquer avec rigueur, aux affaires publques, cette partit! de la jurispru¬ dence civile qui oblige les particuliers à rem¬ 

bourser une ciéance hypothécaire, lorsqu'il ne gardent plus en leurs "mains le gage de leurs créanciers; 

2° On voit encore compris dans la dette préten¬ due exigible, uiih somme de 100 millions applica¬ ble au rachat «les dîmes inféodées appartenant à des particuliers; mais cette opération n'est pas commencée, l'on peut l'exécuter graduellement et selon li convenance de l'Etat; 3° On aperçoit encore dans la classe des dettes exigibles dès à présent, 118 millions applicables aux charges de iinance. Ces charges ne peuvent être rem boursées qu'après la reddition des comptes, et une grande partie des receveurs n'auront pas fini Iturs recouvrements avantlafin dejuindel'an-uée prochaine; il leur sera doncdilficiled'avoir des comptes opérés avant le commencement de 1792, et il est vraisemblable qu'une partie de leurs charges sera balancée par des débets ; 4° On a compris dans la même classe des dettes exigibles dès à présent une somme de 203 mil¬ lions sous le tiire de cautionnements \ ce sont des dépôts fournis et par les fermiers et régis¬ seurs, et par leurs employés; Tous ces agents de la chuse publique sont en¬ core en fonction; caries employés même des ga¬ belles, les principaux du moins, n'oni pu être supprimés, parce qu'ils sont nécessaires au débit du sel dont la ferme générale reste encore char¬ gée. Enfin, après la cessation des fonctions de ces employés, et en supposant la suppre.-sion de tous ceux qui sont i hargés du recouvrement des im¬ pôts indirects, disposition qui n'est pas vraisem¬ blable, il y aura des comptes à rendre par cha¬ cun d'eux, et il y aura peut-être des débets à ba¬ lancer avec la finance de leurs cautionnements. 

Ainsi l'on ne peut, sous aucun rapport, mettre ces cautionnements en ligne de compie dans le 

tableau de la det'e exigible dès à présent. Il n'y a rien de déterminé non plus à l'égard des fermiers et des régisseurs par une fonction 

quelconque jusqu'en 1792, terme des traités pas¬ 
sés avec eux, et des engagements qu'ils ont pris 

eu conséquence avec leurs prêteurs; ils se con¬ tenteraient, je crois, du plus petit bénéfice au delà de l'intérêt de leurs fonds à 5 0/0 l'an. 

Il résulte de ces diverses remarques sur la dette exigible, qu'à part l'arriéré des départements, 

51,939,768 fr. 

18,330,970 

902,675 

390,101,508 
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estimé par le comité des finances à 120 millions, les offices de magistrature et les charges militaires ou des maisons du roi, de la reine et des princes, forment le seul objet de liquidation qui puisse être commencé sans retard, et leur somme totale s'élève à 541 millions. 

Les offices de magistrature qui font partie de cette somme sont inscrits sur le résumé du co¬ 
mité des finances comme s'élevant à 450 millions, 
ce qui n'est pas juste ; car les charges de secré¬ taires du roi se trouvent comprises dans cette 

somme pour 99 millions ; or, ces officiers de chan¬ cellerie ne sont pas des magistrats. 
Les notaires, les procureurs, les huissiers, ar¬ 

chers, gardes, les jurés-priseurs etjurés-crieurs, et tous les dépositaires de deniers à titre d'offices, 
ne sont pas non plus des magistrats; et tous ces 

officiers réunis forment un capital de plus de 100 millions; ainsi ceux de magistrature ne s'é¬ lèvent qu'à 250 millions, comme je l'ai annoncé dans un précédent mémoire. 

Les diverses explications que je viens de donner, 

tendent à faire connaître que dans la somme de 1,900 millions désignée sous le nom d 'exigible, il n'y a que des portions dont la liquidation puisse être commencée dès à présent, et que le reste est remboursable à des époques graduelles, et dont 

plusieurs sont fort éloignées. Ces observations me paraissent fort essentielles; elles servent à montrer que la liquidation entière de la dette à laquelle on a donné le nom d'exi¬ 

gible, n'est ni nécessaire ni même possible : ainsi, 
pour se déterminer à effectuer dès à présent, il 
faudrait y être engagé ou par l'intérêt des pro¬ priétaires de cette dette, ou par des considéra¬ 
tions politiques, relatives au bien de l'Etat. 

Examinons la question sous ces deux rapports. Et d'abord qu'est-ce qu'exige la justice? car c'est 

toujours par ce principe qu'il faut commencer. Le respect pour les engagements se retrouve en bénéfice de toutes les manières dans les affaires 

publiques comme dans la conduite des particu¬ 
liers; la morale a des ramifications infinies, et sous ce point de vue, elle est un résultat éclairé 
autant qu'un principe salutaire. 

Lorsqu'un Etat, faute de moyens, ne peut payer ses dettes en monnaie courante et de la manière 
dont ses créanciers ont droit de l'attendre, il faut 
leur donner, en remplacement, des papiers dont 

la valeur approche le plus près qu'il est possible du prix de l'argent. Cette condition peut être remplie par deux moyens, dont l'un dépend de l'intérêt assuré aux 

papiers délivrés en payement de la dette publique, et l'autre, des dispositions que l'on prend pour soutenir le prix de ces mêmes papiers; c'est sous ce dernier rapport que la certitude d'un rembour¬ sement successif est très nécessaire. 

Les créanciers à qui l'on donne des effets en 

payement les préfèrent à l'argent, quand la négo¬ ciation de ces effets peut avoir lieu sans perte, au moment où ils ont besoin de les réaliser. 

On conçoit donc que si l'Etat donnait en paye¬ 

ment de la dette qu'il serait tenu d'acquitter, ou des contrats, ou promesses au porteur, ou de simples actes de liquidation portant 5 0/0 d'inté¬ rêt, et qu'en même temps il admît ces effets comme argent lors de la vente des domaines na¬ tionaux, il remplirait ses obligations non pas dans leur étendue, mais d'aussi près que son état d'im¬ puissance le lui permet. Il y aurait encore cependant une difficulté dont la solution serait nécessaire. 

On sait que dans la somme des dettes exigibles 
1" Série T. XIX. 
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sont comprises les finances des charges et celles 

des cautionnements; or, ces finances n'appartien¬ nent pas en entier à tous ceux qui les ont fournias ; plusieurs magistrats, plusieurs autres particuliers dans un autre Etat ont fait des emprunts pour y subvenir. 

L'on aurait donc à déterminer si les proprié¬ taires apparents de cette partie de la dette de l'Etat devraient être autorisés à s'acquitter avec leurs créanciers dans les mêmes effets qu'ils au¬ raient reçus en payement. On suivit cette règle en 1771 lors de la liquidation des charges de la magistrature ; tuais les raisons favorables ou con¬ traires à une disposition de ce genre, tenant aux 

simples règles de la justice ou de l'équité je dois m'en rapporter à l'opinion de l'Assemblée na¬ tionale; si elle ne voulait pas prononcer à cet 

égard d'une manière décisive, elle aurait encore le choix de diverses modifications. 
Les titulaires des offices et les dépositaires de 

cautionnements pourraient, par exemple, être autorisés à s'acquitter envers leurs bailleurs de 
fonds, dans les mêmes valeurs qu'ils auraient 
reçues de l'Etat, mais jusqu'à la concurrence seule¬ ment d'une certaine quotité de la somme dont ils 

seraient redevables; ou bien encore on pour¬ rait exiger d'eux, qu'en délivrant ces valeurs en 

payement à leurs prêteurs, ils les passassent en compte au prix de la place, ou avec une indem-nitéd'une portion de la perte qui résulterait de 

ce prix. Enfin, l'Assemblée pourrait encore, en établis¬ sant une commission arbitrale, soumettre à des 
décisions d'équité chacun des cas particuliers, 
mais toujours dans le cercle uniquement des rela¬ tions entre les titulaires d'offices, les dépositaires de cautionnements et leurs bailleurs de fonds. 

Je ne puis m'empêcher de sentir combien il 
est malheureux pour moi d'être mis dans l'obli¬ 
gation de traiter pareilles questions; car l'état 
présent des choses, les difficultés qui en résultent, et particulièrement le dépérissement des revenus, l'affaiblissement de crédit et tant d'autres circons¬ 

tances contrariantes, je n'en suis pas la cause-Le rétablissement de l'ordre dans les finances 
n'était qu'un jeu d'enfant au mois de mai 1789 : 
je l'expliquai de la manière la plus évidente dans mon discours à l'ouverture de l'Assemblée natio¬ 
nale. Que d'événements indépendants de mon 
administration ont changé cet aspect! 

Les partisans du système du papier-monnaie ne 
manqueront pas de dire qu'encore aujourd'hui toutes les difficultés seraient levées par une création 

d'une quantité suffisante de ces billets. Celui qui les recevrait le premier du Trésor public, les don¬ 

nerait de même à son bailleur de fonds, lequel les ferait passer à ses créanciers s'il en avait; ceux-

ci aux leurs, et de degrés en degrés, tantôt par une voie, tantôt par une autre, les billets se répan¬ draient dans la circulation, et l'Etat n'entendrait 

parler d'aucune plainte particulière. Mais quel remède à un mal particulier que de le rendre 
transmissible 1 Quel remède à un mal susceptible 
de réparation et d'indemnité, que de le convertir dans un fléau général dont rien ne pourrait 

plus arrêter la désolation ! Quel remède à une plainte près de soi, que de l'échanger contre une réclamation plus lointaine, mais qui chaque 

jour progressive, ne tarderait pa3 à se faire en¬ tendre avec un retentissement effrayant ! Que penseraient, que diraient les habitants des provinces les plus éloignées, si, témoins de tout le bouleversement qu'occasionnerait une émission inconsidérée de papier-monnaie, une émission 

â 
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qui couvrirait de billets tous les marchés, on leur donnait, pour motif , l'embarras où s'est trouvé le gouvernement pour rembourser des capitaux, et des capitaux encore dont une grande partie n'était pas même exigible 1 Sans doute, une autre grande considération en¬ 

gage à soutenir le système des billets-monnaie, et il est temps de l'examiner. Cette considération n'a aucun rapport avec l'in¬ térêt des propriétaires de la dette exigible ; elle n'a aucun rapport avec les obligations contractées envers eux. On veut simplement se servir des moyens qui seront appliqués à la liquidation de cette dette, pour encourager les acquisitions des biens du clergé. L'on a raison de penser qu'on remplirait ce but parfaitement si l'on remboursait une grande partie de la dette publique avec des papiers-monnaie; car en diminuant, d'une part, le nombre des em¬ plois de fonds par l'amortissement des capitaux portant intérêts, et en introduisant dans la circu¬ lation une quantité surabondante de monnaie fic¬ tive, il faudrait bien que cette monnaie, discré¬ ditée par son abondance même, se portât vers les achats de domaines nationaux, comme vers 

le seul placement propre à leur servir de refuge. Enfin par la même disposition, non seulement on favoriserait la vente de ces domaines, mais on 

augmenterait encore considérablement leur pro¬ duit. En effet, en se présentant aux enchères, on 
serait excité, non seulement par le désir d'ac¬ 

quérir quelque partie des biens nationaux, mais encore par le besoin pressant de se défaire d'une monnaie à laquelle aucun autre débouché ne se¬ rait ouvert. Et si, selon le projet du comité des finances, l'émission des billets-monnaie devait s'étendreen peu de tempsà deux milliardsetdemi, et par conséquent à une somme plus considé¬ rable peut-être que la valeur, dans 1 opinion com¬ mune, de l'ensemble des biens nationaux, on croirait dès lors ne devoir pas perdre de temps 

pour réaliser sa part dans la masse de ces billets-monnaie, et il y aurait encore plus d'empresse¬ ment aux enchères. 

Le plan est infiniment simple, mais pour l'adop¬ ter il faut renoncer aux principes les plus communs 

de la justice ; et pour l'exécuter, il faut s'exposer à tous les dangers d'une somme immense de billets admis comme monnaie dans tous les paye¬ ments. Je les ai indiqués ces dangers dans mon dernier mémoire sur cette matière, d'autres per¬ 

sonnes l'ont fait après moi et le feront encore; aussi je ne m'arrêterai pas sur des idées que l'intérêt général ne tardera pas à rendre fami¬ lières. 

Il en est encore une nouvelle dont je suis frappé dans ce moment. Qui peut répondre que cette immensité de numéraire fictif, remis tout à coup 

à la disposition de capitalistes de toutes les na¬ 

tions, ne fût destinée en partie à des replacements dans l'étranger, et que le besoin d'y faire passer des fonds ne rendit le numéraire réel encore plus rare? 

Je viens enfin à ce qu'on demande de moi, n'im¬ 
porte par quel motif. Que faut-il faire? Telle est la question qui m'est adressée. 

Ce serait déjà une action et une action grande 

et salutaire, que de rejeter un système dont les conséquences seraient funestes, que de le rejeter malgré les soins qu'on a pris pour associer à cette idée le vœu mal éclairé d'une partie du peuple. 

De quoi s'agit-il ensuite? Est-ce la liquidation de 1,900 millions de dettes exigibles, qui devient 
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une disposition pressante? Les explications que j'ai données sur la composition de cette dette, ont montré que cette liquidation n'était nécessaire 

qu'en partie, et ne pouvait être exéeutée que gra-r duellement. 

Est-ce la justice à rendre aux propriétaires de cette dette, qui dojt porter à ujie disposition aussi violente que l'introduction de 1,900 millions de billets-monnaie? Non sûrement, car ces proprié* taires ne tarderaient pas à connaître par expé¬ rience, que si les billets-monnaie d'aujourd'hui sont égaux à peu près à un payement en argent, ces mêmes billets, après un accroissement de 2 milliards, ne représenteraient plus la même valeur dans l'opinion ; et bien loin qu'ils sussent gré d'un pareil remboursement, ils viendront bien* tôt à demander avec aigreur, pourquoi on les choisit parmi tous les créanciers de l'Etat pour servir de voie à la distribution des billets-monnaie. 

11 ne faut point négliger d'observer que l'espé¬ rance d'être des premiers à faire usage des billets-monnaie, la confiance de pouvoir agir pendant que les autres délibéreront encore, enfin les spé¬ culations des débiteurs, et de ceux qui se sont rendus tels à dessein depuis quelque temps, toutes ces circonstances mettent pour le système des billets les hommes les plus animés et tous ceux 

qu'avec du mouvement on entraîne toujours après soi; mais quand la vérité entrera dans les rangs, et quand surtout chacun se sentira blessé, le tableau changera, et ceux qui se seront tirés d'af¬ faire ne se changeront pas même envers les autres, du rôle de consolateurs. 

Quoi qu'il en soit, lors même qu'un payement en billets-monnaie conviendrait à une partie des propriétaires de la dette exigible, on ne devrait 

pas, pour leur satisfaction particulière, adopter un système dont les funestes conséquences introdui¬ raient un bouleversement général. On leur rendra 

non pas une pleine justice, mais celle qu'ils peuvent attendre au milieu du temps présent, si l'on continue à payer exactement l'intérêt de 5 0/0, attaché dès aujourd'hui à la majeure partie de celte dette, si l'on alloue le même intérêt à la 

portion qui n'est pas liquidée, et si on reçoit la totalité en payement des biens nationaux. Reste donc, pour unique embarras, le juste désir qu'on doit avoir d'encourager et de hâter la vente des biens nationaux; mais pour atteindre à ce but très important sans doute, faut* il recourir à 

une opération aussi injuste, aussi dangereuse que l'introduction d'une somme immense de billets-

monnaie 1 Je vais maintenant indiquer toutes celles qui me paraissent préférables à un moyen si violent. 

D'abord, je suis persuadé que l'admission à la vente des biens nationaux de tous les contrats et 
de tous les effets publics représentatifs de la dette 

nationale serait un encouragement très suffisant. Leur prix, constamment au-dessous du pain, est une grande présomption en faveur de cette opi¬ nion; ce prix à la vérité doit s'élever par la fa¬ culté de convertir en biens nationaux les créances 

sur l'Etat ; mais l'augmentation des offices et des 

cautionnements ménagera longtemps un avantage à tous les payements des biens nationaux faits en créances sur l'Etat. 

Ily aurait, par cette considération, de la conve-r 

nance à prescrire que chaque payement serait composé d'une portion en effets publics portant intérêt, et d'une autre dans les billets-assignats 

qui sont en circulation aujourd'hui : la proportion qui me paraîtrait préférable serait deux tiers des premiers, et un tiers des autres. 
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Je ferai cependant observer que ce mélange ne serait pas sans inconvénient, parce que les habi¬ tants des provinces, et les gens de campagne en particulier, n'auraient pas des facilités pour se procurer des effets publics, et que cependant ils seraient envieux de l'avantage qu'auraient sur 

eux les personnes qui s'acquitteraient dans ces sortes d'effets. 

On pourrait obvier à oette difficulté en accor¬ dant une prime de 5 0/0 à ceux qui payeraient tout en assignats; cette faveur servirait encore à soutenir le prix de ces billets contre l'argent, et empêcherait que la nécessité de leur augmen¬ tation, pour subvenir à de nouveaux besoins, ne fît une impression fâcheuse. Je crois encore que ces différentes formes de 

payement, pour l'achat des assignats, seraient bien préférables à des ventes à douze ans de terme, comme l'Assemblée s'y est décidée pour une sommé de 400 millions. Il me paraît bien impor¬ tant de ne pas laisser disséminer ainsi en diyerses mains et pendant un long espace de temps, un produit si précieux : il serait d'ailleurs extraor¬ dinaire d'accprder à 400 millions de vente, des facilités excessives, et de recourir pour la vente du surplus à une opération aussi injuste et aussi extrême que celles des billets-monnaie ; il n'y aurait une discordanee manifeste entre ces deux 

dispositions. Ici j'entends dire aux partisans du papier-mon-naie : Ge n'est pas assez d'un moyen qui présente 

la probabilité d'un empressement suffisant de la part des acquéreurs des biens nationaux, il faut indiquer une disposition qui ne laisse aucune in¬ certitude. 

Sans doute, il serait à désirer qu'on eût à cet égard l'assurance la plus parfaite; mais pour la seule différence de la grande vraisemblance à la certitude, serait-il raisonnable de recourir à des moyens évidemment dangereux, et la prudence au moins ne commanderait-elle pas de n'y recourir 

qu'à l'extrémité? On pourrait d'ailleurs s'assurer de la disposition des capitalistes par un moyen qui, s'il réussissait comme il est très possible, remplirait, sans le moindre inconvénient, le but auquel on doit tendre. 

Supposons que les domaines nationaux soient estimés 2 milliards. 
On pourrait déterminer que, pendant l'espace de 

trois ou quatre mois, tous les créanciers de l'Etat, soit par obligation perpétuelle, soit par les titres énoncés daqs le tableau de la dette exigible, se¬ 

raient 3,dmis jusqu'à la concurrence d'un milliard, à être remboursés ep prorpesseg dpaissibles à la vente des bieus nationaux. 

Il faudrait annoncer que tous les intérêts dus 

au 1er janvier 1791 sur ces créances seraient joints aù capital. On pourrait encore promettre une prime de 

5 0/0 à la partie de ces promesses qui aurait été fournie en payement dess biens gatfoijïiux dans le cours de l'année 1791? Ces facilités détermineraient, jç crois, l'empres¬ sement, surtout si l'Assemblée manifestait les connaissances qu'elle a pu recueillir sur l'évalua¬ tion des biens nationaux, et si l'opération proposée était contenue, dans des bornés fixes, de manière 

enfin que chaque créancier de l'Etat eût un intérêt à se hâter de profiter de l'échange qui serait ou= vert. 

Une telle opération, si elle réussissait, si elle était promptement décidée, déchargerait l'Etat de 
cinquante millions de rentes, à commencer du 
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1er janvier prochain, et l'on n'aurait plus aiicun 

doute sur l'achat des biens nationaux, puisque les promesses données au remboursement d'une partie de la dette publique n'auraient pas d'autre issue. 

Je crois cependant que pour la parfaite tran-quillité de ceux qui échangeraient librement leurs créances suf l'Etat, contre des promesses admi'Sr sibles dans la vente des biens nationaux, il faudrait déclarer que si, par des événements ex¬ 

traordinaires, il restait encore de ces promesses après la consommation entière de la vente des biens nationaux, elles seraient converties en 

quittances de finances portant 5 0/0 d'intérêt. Enfin, si l'on ne voulait pas se fier au succès 

de la vente des biens nationaux, par les moyens simples, justes et raisonnables que je viens de proposer, et si l'Assemblée préférait à tout de 

recourir à dss voies coercitives pour assurer son opération, il y en aurait unefqui répartirait, du moins d'une manière égale entre tous les créan¬ ciers de l'Etat, le concours dont on aurait besoin, et qui serait certainement préférable à la dange¬ reuse ressource des papiers-monnaie. C'est, l'on en conviendra, j'espère, étendre bien loin la servitude du devoir, que de consentir dans la position libre où je me trouve, à indiquer des moyens que je ne crois point nécessaires, et dont le mérite est uniquement d'être beaucoup moins fâcheux que les suites inévitables d'une émission inconsidérée de nouveaux billets-monnaie. 

L'opération forcée, que je croirais préférable à une disposition si fatale, serait que l'Etat se ra¬ chetât d'un cinquième de toutes les rentes perpé¬ tuelles et viagères à sa charge, etde tous les intérêts qui seront attachés à la dette exigible. Ge rachat serait fait en promesses admissibles comme argent dans les acquisitions de domaines nationaux , en y joignant une prime de 5 0/0 dont il serait tenu compte à l'époque du payement de ces domaines. 

Expliquons plus particulièrement eette opéra¬ tion. 

Il y aura, selon le rapport du comité des finan»-ces, 

157 millions d'intérêts perpétuels, y com¬ pris ceux applicables à la dette éxigible. 

101 millions d'intérêts viagers. 
Total. 258 millions. 

Le cinquième des intérêts perpétuels se monte rait donc à 31 millions. 
Et pour les racheter au denier yingt, il faudrait 

délivrer un capital de 620 millions en promesses applicables à l'achat des biens nationaux. Le cinquième des intérêts viagers se monterait à 20 millions ; 

Et pour les racheter au denier dix, il faudrait un capital dans les fnêmes promesses dè 2Ù0 rqil-lioqs, 

Ainsi, pour 820 millions de promesses ad¬ missibles en payement des domaines nationaux, l'Etat serait déchargé, à compter du 1er janvier de l'année prochaine, de 51 millions de rentes. Les rentiers n'élèveraient pas, je crois, de trop fortes réclamations contre ce moyen, s'il était jugé indispensable. 

J'en ponnais plusieurs qui feraient sans peine le sacrifice réel d'un cinquième sur leurs rentes, si le sacrifice était nécessaire au rétablissement 

parfait des affaires publiques. Mais par l'opéra¬ tion indiquée, il serait question seulement aere-
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cevoir le remboursement du capital de ce cin¬ 
quième, dans un effet qui perdrait bien peu sur 

la place, lorsqu'on voudrait le négocier, et qui, dans tous les cas, serait admissible en payement des biens nationaux. Enfin, on aurait encore à faire le calcul de tous les maux que chacun évi¬ terait en se préservant des funestes conséquences du système des papiers-monnaie, système qui, dans son exécution et sa secousse violente, at¬ teindrait tout le monde, ainsi que je l'ai fait voir dans mon précédent mémoire. D'ailleurs, quel long espace de temps ne fau¬ drait-il pas pour la confection de 19,000 millions d'assignats nouveaux, et encore plus si on les subdivisait en petites sommes, opération qui de¬ viendrait peut-être un grand sujet de repentir, car l'on ne tarderait pas à demander du pain aux boulangers avec ces petits billets ; et si les gens de campagne ne voulaient pas les prendre, ou s'ils haussaient seulement d'une manière sensible 

le prix de leurs grains, dans quel péril ne se trou¬ veraient pas la subsistance et la tranquillité des villes? Est-ce enfin dans les moments où nous 

sommes qu'il serait prudent de se livrer à de pa¬ 

reilles expériences? On croit que la distribution d'une grande quan¬ tité de billets-monnaie, et la nécessité où l'on 

serait de les employer en biens nationaux, assu¬ rerait la Constitution ; mais les moyens d'ordre et 
de bonheur ne sont-ils pas aussi des appuis, et 
peut-on calculer tous les effets d'un vaste sujet de réclamation et d'un bouleversement des for¬ 
tunes ? 

On n'oubliera point, je le demande, que la der¬ 
nière opération dont j'ai donné l'idée, est unique¬ ment à mes yeux la moins rigoureuse des voies coercitives ; mais aucuns des moyens de ce genre, 

j e ne les crois nécessaires. On objectera peut-être que les propositions in¬ 

diquées dans ce mémoire procureront seulement une décharge de 50 à 51 millions de rentes, et 
qu'ainsi elles ne peuvent être mises en compa¬ raison avec une libération de 92 millions, résul¬ 
tat de la spéculation du comité des finances. Ce raisonnement serait bien superficiel. On pa¬ 
raîtrait n'avoir pas aperçu que dans la spécula-
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tion du comité des finances il y aurait 91,000 mil¬ 

lions de biens nationaux consommés ; au lieu que le résultat de ma première proposition se borne à l'emploi d'un milliard de ces biens, et la seconde à l'emploi de 800 millions. Le surplus du produit des biens nationaux res¬ terait en son entier: ainsi l'tËat n'essuierait au¬ 

cun préjudice, et le bénéfice annoncé par le co¬ mité des tinances se retrouverait lè même si le 
produit des domaines nationaux s'élevait en effet à 2 milliards et demi. 

Ce rapprochement conduit à examiner si, selon 

les notions très incertaines que l'on a dans ce moment, il serait sage de disposer à l'avance sur ce produit d'une somme de 2 milliards et demi ; savoir : 

1,600 millions pour les billets-monnaie desti¬ 
nés à la liquidation de la dette exigible ; 

400 millions pour la contre-valeur des assi¬ 
gnats décrétés ; 200 millions pour les nouvelles distributions 
qu'exigeront vraisemblablement la fin du service de cette année et les besoins 
du commencement de l'autre.. 

Il me semble que, pour maintenir la confiance 
dans tel papier dont on se servirait pour disposer à l'avance du produit des biens nationaux, il ne 

faudrait pas, avant d'avoir acquis de nouvelles notions sur leur valeur, et avaûtde les avoir ren¬ 
dues publiques, il ne faudrait pas jusque-là éle¬ 
ver trop haut la somme numéraire des effets qui 
doivent être réellement et paraître encore à tous les yeux la représentation indiscutable des biens qui leur servent de gage. 

Il me reste maintenant à faire voir qu'une li¬ bération de 50 millions de rentes, assurée dès à 
présent, serait plus que suffisante pour établir un 
ordre parfait dans les finances, et pour se ménager le moyen de procurer une diminution sur la 
somme des impôts qui existaient à l'ouverture de l'Assemblée nationale. 

Je vais mettre à portée de juger de cette vé¬ 
rité, par un tableau très simple, et dont les arti¬ 
cles sont déjà la plupart tellement connus, que je n'y joindrai aucune explication. 

ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 

DEFICIT. 

L'ancien déficit entre les revenus et les dépenses 
fixes ............................... 56,000,000 fr. 

L'intérêt de l'emprunt fait en sep¬ tembre 1789 .................. . ..... 2,000,000 
Les rentes sur le clergé, dont l'Etat 

s'est chargé ......................... 5,800,000 Les intérêts du capital des offices., 32,500,000 L'intérêt du capital de l'arriéré des départements ....................... 6,000,000 

La dépense des Assemblées natio¬ nales et des cours suprêmes..., ..... 6,000,000 Excédent des ressources sur le dé¬ 
ficit ................................ 55,200,000 

163,500,000 fr. 

RESSOURCES. 

Les économies.,, .................. 60,000,000 fr. 
Suppression des gages attribués aux 

charges supprimées ................. 14,700,000 Décharge des dépenses d'anticipation 15,800,000 Extinctions viagères 1789-1790 .... 3,000,000 Vingtièmes sur les biens du clergé, lorsqu'ils seront sortis des mains de la nation, et cessation de tous les abon¬ 

nements de ce même impôt .......... 12,000,000 
Décharge des dépenses des adminis¬ 

trations provinciales et de quelques autres dans les provinces, selon le rap¬ 

port du comité des finances .......... 8,000,000 La libération de cinquante millions de rentes par une disposition quelconque du revenu des biens nationaux ....... 50,000,000 

163,500,000 fr. 

Ainsi, en comptant sur la libération de cin¬ 
quante millions de rentes, par une disposition 
quelconque d'une somme d'un milliard, à valoir 

sur le produit des biens domaniaux (1), il y aurait 
(1) Cette somme ne serait que de huit cents millions 
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un premier excédent de ressources de cinquante-
cinq millions. 

Supposant maintenant que la totalité du pro¬ duit des biens nationaux puisse être estimée à 
deux milliards, il y aurait encore un milliard de 

libre, sur lequel, après avoir assigné l'extinction des quatre cents millions d'assignats décrétés, et des deux cents qui vraisemblablement seront encore nécessaires, il resterait quatre cents mil¬ lions applicables à l'amortissement d'une nou¬ velle partie de la dette, et il en résulterait encore 

une décharge de vingt millions de rentes. Évaluons maintenant l'impôt pécuniaire en 

équivalent des dîmes, à soixante-quinze mil¬ lions ; 

Et de plus la contribution des privilégiés, à trente-cinq millions. 

Les quatre articles que je viens de désigner formeraient en tout cent quatre-vingt-cinq mil¬ lions, et serviraient à balancer : 

1° 25 millions, mis à la charge des peuples, pour satisfaire aux frais de l'ordre ju¬ diciaire, aux dépenses des assemblées 

administratives et à quelques autres encore; 2° 130 millions, dépenses du culte, selon l'é¬ noncé du comité ecclésiastique ; 3° 10 millions, mécompte possible sur quel¬ qu'un des articles composant les noti¬ ces précédentes ; 4° 20 millions, diminution à accorder sur la 

masse générale du produit des impôts existant au 1er mai 1789. 

185 millions. 
Joignez encore à ce tableau les perspectives suivantes : 

L'extinction graduelle de <eut millions de 
rentes viagères sur l'Hôtel de Ville ; 

L'extinction graduelle des pensions viagères qui font partie des cent trente millions de dépen¬ ses du culte ; 

Le bénéfice qu'on attend sur les apanages et les domaines engagés; 

L'accroissement du produit des forêts, par une meilleure administration ; La possibilité que la vente des biens nationaux 

s'élève au delà de deux milliards, selon l'opinion de plusieurs personnes ; 

Les avantages que l'on pourrait tirer de la ré¬ duction de l'intérêt, si un grand amortissement de la dette publique, par la vente des biens na¬ 

tionaux, favorisait cette réduction, ainsi qu'il est vraisemblable. 

Après avoir cherché, Messieurs, à soutenir 

votre courage par le tableau que je viens de faire, je crois devoir dire encore un mot du système des billets-monnaie. Ces sortes de projets, qui présentent à la pensée quelque chose de net et de décidé, doivent facilement plaire à une assem¬ blée nombreuse ; car elle ne peut pas gouverner par des gradations et des nuances. L'administra¬ 

tion entre ses mains participera souvent de l'es¬ prit de législation, lequel agit toujours d'une manière absolue, générale et précise. Cette ma¬ nière, si elle était secondée par l'opinion publi¬ que, pourrait surmonter de grands obstacles ; ainsi, lors même qu'elle s'attacherait à une erreur 

politique, je ne crois pas qu'on dût encore espé-

selon ma dernière proposition; mais je fonde mes cal¬ culs sur la première, comme étant la plus douce et celle de mon choix. 

rer des événements. Et s'il est permis à chaque 

particulier, livré pour un temps aux affaires pu¬ bliques, de juger du terme de ses moyens, s'il le doit même afin de ne pas tromper la confiance, 

ja nais et daus aucune circonstance les hommes rassemblés en corps politique ne peuvent croire à leur impuissance de faire le bien et de réparer le mal. Je finis en arrêtant un moment et de nouveau 

mon attention sur le remplacement des impôts 
supprimés par l'Assemblée nationale, ou dépéris au milieu de nos circonstances orageuses. Je sais 

que le comité des impositions de l'Assemblée na¬ tionale a vu enfin ce que l'expérience m'avait 

appris, c'est que les grandes idées nouvelles, en fait d'impôts, sont une spéculation chimérique. Je l'ai dit plus d'une fois, il y aurait de la témé¬ rité à concevoir l'espérance de faire des décou¬ vertes dans une science livrée depuis si longtemps aux recherches des nations et des siècles. 

Je crois que la prudence de l'Assemblée na¬ tionale doit l'engager à maintenir les impôts in¬ 

directs qui subsistent encore, jusqu'à ce qu'un peu d'expérience lui ait appris les effets de la conversion de la dîme et de la gabelle dans une imposition territoriale et pécuniaire. Mais elle doit s'en rapporter aux assemblées de départe¬ ment du soin de convertir selon leur conve¬ 

nance toute la partie des impôts indirects qu'il 
n'est pas nécessaire de soumettre à un régime uniforme. 

J'ai traité ces diverses questions et le rempla¬ cement des impôts en général dans plusieurs de mes mémoires, ainsi je ne rentrerai pas dans les mêmes discussions. 

On ne doit point omettre d'observer qu'il est sage de ne pas appliquer à un royaume, sous le régime encore d'une administration naissante et contrariée, le système d'impôts qui n'essuiera 

peut-être aucune difficulté dans un autre temps. L'imprévoyance des contribuables suffit pour leur ôter le moyen de payer exactement les im¬ positions territoriales, et l'on ne peut employer 

que des voies rigoureuses pour les y forcer. Les droits sur les consommations ne sont exposés à aucun de ces inconvénients ; on les pave sans contrainte, et toujours au moment précis de ses 

moyens. Cette différence est grande dans un pays devenu libre ; aussi, dans un tel pays, la philo¬ 
sophie des impositions doit-elle s'arrêter encore 

plus aux idées morales qu'aux résultats donnés par les abstractions de l'économie politique. L'ordre, Messieurs, combien de fois ne l'ai-je 

pas dit au nom du bien public? L'ordre et le pouvoir nécessaires pour le maintenir, voilà sans contredit la première condition du salut des finances. 

Il y a du remède à tout, même aux grandes fautes, lorsque les commandements de la loi sont respectés, lorsque les intérêts particuliers obéissent à l'intérêt public ; mais ce n'est pas 

une œuvre simple dans un graud royaume que le maintien de cette subordination. Il faut sou¬ 
vent en défendre les principes, et contre les bons, 
et contre les méchants : les premiers, par un 
sentiment aimable, croient longtemps les hommes 
capables de jouir de la liberté sans excès ; les autres prennent l'étendard de la passion favorite, 

pour substituer à cette liberté le relâchement le plus absolu. Le temps immanquablement ramè¬ nera par force aux principes dans lesquels un royaume, le plus favorisé par la nature, ne pour¬ rait échapper à sa perdition; mais c'est aux lu¬ mières des sugesà raccourcir le dangereux inter-
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valle de la théorie à l'expérifencë afin que des iiiâu£ satis nombre ne soient pas le prix de notre 

édticatiofl: Hâtez-vous surtout; Messieurs, d'arrê¬ ter efficacement lë cours de ces dangereux écrits ddfit la multiplication progressive fait le sean-dîtlë dë l'Europe. Que cette pensée de toutes les nations vous donné de là défiancé sur la politi¬ que qui semble encore vous tenir en suspens. Ne permettez pas que, dans le même temps où vBtië cherche à remettre ensemble toutes les 

parties, la morale, ce ciment si précieux de l'or¬ dre politique, devienne le jouet de tous les dis¬ 

cours qu'on adresse au peuple. On lé perdra ce peiipië, bon dans sa nature, si chaque jour, cha¬ 

que lieuse, on cherche à le tromper; car son imagination tlexible ne saurait résislét aux efforts 
dés hommes d'un caractère ardent et prononcé; 

C'est Uniquement, je le proteste, pour le repos et le bonheur de la Fràilce que je prends la li¬ berté de vous ramener à dés réflexions dont Une 

expérienfce jdùrnalièrë et l'étude constante du 

biën public m'ont fait sëntir toute l'importance. J'ai ëté, j'ën conviens, des premiers en butte aux poUrsuités injurieuses dés ënnemis de la paix, de l'ordre et de la justice, car ils m'ont compris dë bonhe heure dans leur système général de destruction ; mais bientôt, au sein de ma retraite éloignée, la vtiix douce et tranquille d'une cons¬ cience sans reproche së fera plus eùtehdré de moi (jue les bruits de Paris et les Clameurs de la calomnie. Je n'ai jamais voulu qu'on répondît à cës insultes continuelles, comme on më l'a Sou¬ vent proposé. Je me fie à la tériië, elle sërait pour moi les cheveux de Samson si je voulais en faire usage ; mais pour une âme sensible, il y a quelque dduceur dans l'injustice et même dans l'ingratitude. On est ainsi cdhduit, comme vers Un rëfugé, à ceS hautes idées indépendantes des liommës et de leurs passions, à ces idées qui ont fait ma consdlatidti à d'àUtres époques de ma vie, et quë j'espèrë retrOutér encore : jë n'en eus jamais tant besoin. 

M. Bribls dé Bëauirfeti . Je crtiis Ijue le mé-moiredë M. Necker doit être litré à l'impression; il y âbëauëdup de réflexions qui méritent un sé¬ rieux examen, d'bù je conclus que la matière ti'est 

pfiôint asSëéclàircië.Jëfais donblamotion expresse quëlâ tiiscUSéion continue aujourd'hui ëtdëmàin, 

tjU'dn la rëpréhnè vendredi prochain, et que i'As-sëthblëe s'ëtigâge; en outre, à juger définitivement samedi cëtte question. 

M.CharlësdelLametli. La discussion doit être 
continuée, et fefrnëë quand elle sera suffisamment 

ëclaircië. Ces ajdUrnernënts ne Servent qu'à jeter l'incertitude parmi le peuple, et pendant ce temps le mal s'âggravë. Si le plan de l'émission des assignats est mauvais, il faut le rejeter; s'il est boti, et fc'est déjà l'Opinion de la majorité du rdyaUme,illautradojiter.(i£ s'élève des murniures.) Sl'l'oh prouve t[U'unë émission d'assignats bien combinée doit rétablir lé commerce et l'industrie, éi l'bri peut prouver que c'est un moyen d'arrêter lës manœuvrës des ennemis du bien pUblic, et d'accélérer la vérité des biens nationaux , de dimihhër lëë impôts qui pèsent sur le peuple... (Il s'élèv'e dé nouveaux murmures.) Je dis à Ceux Çui l'interrompent que si l'opinion contraire aux assignats l'emportait dans cettë Assemblée, ils ne tardëraiënt pas à voir leur repos et leur fortune coiriprdmis, et que pbur éviter leur propre fruirie ils doivent souhaiter que la quëstioh soit bien 

écMrcie. Jë coticlùs donc à ce fcjtië la UiscUssidn 
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sdit continuée tous les jours jtiêqil'à la décision. 

M. ttegnaud ( de Saint-Jean-d'Ari0 ly ). On demande l'ordre du jour, et moi je rëclàme en fa¬ veur de la motion de M. de Beaumetz; Je penSè, 

comme le préopinant, que la question qui S'agite est importante. De sa décision dépëûd lë sort de l'Empire. Il faùtdbnc que la plus grande màtUrité en assUre la sagèsse ; il faut que l'Opinioti publique en soit la basé, il est dotiC indispensable d'attendre qu'elle Soit formée, et souvent ce ne sont pas les premières expressions dU vœu dU peuplé cOflçu au milieu des agitations cfu'excitë tinë idée nbUvëlle, qui la constituent. Ce sont les avis formés lente¬ ment et mûris par la réflexion. Je n'inculpe ici persdnhe; mais lès partisans des systèmes opposés, qui ont voulu se fortifier de la façon de penser des villes ou des corps; se sont mutuellement accusés de l'avoir surprise.. Le temps âmènéra la vérité et éclairera sur lë mérite dé eeâ inculpations; il vous donnera la véritable opinion publique* qui ne se forme pas dans un sui point, niais se com¬ pose des divers sentiments du peuple, dans les points même les plus éloignés du royaume. Le préopinant vous propose de continuer la discussion tous les jours qui vont suivre. Elle se prolongerait alors au delà de lundi prochain; mais, Messieurs, ce jour vous avez ajourné un rapport sur le militaire, dont il est extrêmement important de terminer la discussion. Sans la fin de ce travail, vous n'aurez point de force publique, et sans elle vous n'aurez ni ordre, ni impôt. Je demande que la motion de M. de Beaumetzsoit mise aux voix, amendée de la manière suivanta: « L'Assemblée nationale décrète qu'elle con¬ tinuera à s'occuper aujourd'hui et demain de la discussion sur la liquidation de la dette publique, qu'elle la reprendra vendredi prochain, pour la continuer les jours suivants jusqu'à cë qu'ëlié ait pris une détèrinihatiotl définitive. » 

M. l'abbé JMaury . M. de Mirabeaua déjà été en¬ tendu sur l'émission de deux milliards d'assignats ; il demanda la parole une seconde fois : il pourrait se faire que son éloquence entraînât l'Assemblée, 

et l'Assemblée me pardonnera, à moi, de prévënir cet ordre de délibération; ce que nous dirons les uns et les autres sera uoe répétition des mêmes 

principes; la véritable manière de discuter con¬ siste à se prendre corps à corps, et de rejeter le 
gant à M. de Mirabeau. 

M, de ÎDrotx. Cette manière de discuter ne 
peut être exclusive. 

M. de Mirabeau. La cause des assignats est trop importante porir qiie sa défense me soit, ex¬ clusivement confiée ; je dëihande que je très bons auxiliaires que j'adrai dans cette Hdâtière sbient ehtétidus; il est cependant très simplé de satis¬ faire M. l'abbé MauryJedetnande à parler l'avànt-dërriier et M. l'abbé Maury me f-épondra. Il est 

très justë que cëiui qui a ouvert cette(discussion ait ausi la parole. Quant à moi, je suis prêt dans ce moment à répondre à toutes les objections qui ont été faites, car je ri'ai pas, comme certaines personnes, le talëht de les prévoir. 

M. Clààrlesde Lknieth. Je n'eritends pas bien 
Ce qU'Oh veut dire par ce mot auxiliaires ; jë rie sais cjûel e,-t le membre dë cëtte Assemblée à qui 

il peut convenir et je trouve fort plaisant qu'on puisse s'en servir. , . , . -(On demande l'ordre du jour*— Cette proposi¬ tion est rejetée.) 
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